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ACP Baltique - Procès Verbal de l'Assemblée générale annuelle hybride du 07-10-2021 

 
Les copropriétaires de la résidence « Baltique » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 07 octobre 2021, 
en la salle de réunion du Bureau Rossignol - Business Center Gérard construction, Rue des Corette, n° 40 
6880 Bertrix. Les propriétaires ont la possibilité d'y assister par vidéoconférence, via les modalités de connexion 
fournies.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 21-09-2021.  
 
Sont présents : 
Mr CORNET A.7.B.4. (1077), Cave n°5 (58), Parking 19 (27) (1162 voix);  
Mr et Mme DEGEMBE - ARNOULD A.1.B.4. (1254), Cave n°7 (47), Parking 24 (27), Parking 25 (27), Parking 
29 (27) (1382 voix);  
Mr et Mme GEIMER - JACQUES A.4.B.4. (1145), Cave n°6 (50), Parking 22 (27) (1222 voix);  
Mme GROSJEAN Marie A.5.B.4. (1347), Cave n°4 (34), Parking 20 (27), Parking 21 (27) (1435 voix) 
représentée par Mme NANNAN Anne-Marie;  
Mr JACQUES A.8.B.4. (1077), Cave n°3 (34), Parking 27 (27) (1138 voix);  
Mme NANNAN Anne-Marie A.3.B.4. (1145), Cave n°2 (47), Parking 26 (27) (1219 voix) 
 
Sont absents : 
Mr et Mme ALEXIS-BOHET Philippe et Suzanne A.6.B.4. (1028), Cave n°8 (53), Parking 28 (27) (1108 voix);  
Mr GILLARD Xavier A.2.B.4. (1254), Cave n°1 (53), Parking 23 (27) (1334 voix) 
 
Quorum des présences : 
Copropriétaire Voix Présent Mandataire 

ALEXIS-BOHET Philippe et Suzanne 
(Présentiel) 

1108 Absent  

CORNET - LABIOUSE (Présentiel) 1162 Présent  

DEGEMBE - ARNOULD (Présentiel) 1382 Présent  

GEIMER - JACQUES (Présentiel) 1222 Présent  

GILLARD Xavier (Présentiel) 1334 Absent  

GROSJEAN Marie (Présentiel) 1435 Représentée NANNAN Anne-Marie 

JACQUES - CHINA (Présentiel) 1138 Présent  

NANNAN Anne-Marie (Présentiel) 1219 Présent  

Copropriétaires : 8 
Lots : 27 

10000 7558  

 
Quorum des présences : 
Copropriétaires : 8 
Lots : 27 
Voix : 10000 
Cop. présents : 6 
Lots présents : 21 
Voix présentes : 7558 
Mandataires : 1 
Procurations : 1 
Remarques : 50% des voix représentées 
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir 
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale : 

Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat 

02) Désignation du président 
et du secrétariat 

50,00% 7558 7558 0 0 100,00% Accepté 

03) Rapport et Désignation 
des membres du conseil des 
copropriétaires 

50,00% 7558 7558 0 0 100,00% Accepté 

04) Désignation d'un 
vérificateur aux comptes 

50,00% 7558 7558 0 0 100,00% Accepté 

05) Approbation du PV de l'AG 
précédente 

50,00% 7558 7558 0 0 100,00% Accepté 

06) Approbation des comptes 
de l'exercice précédent 

50,00% 7558 7558 0 0 100,00% Accepté 

07) Budget - Appel de fonds 
de roulement 

50,00% 7558 7558 0 0 100,00% Accepté 

08) Constitution éventuelle 
d'un fonds de réserve 

50,00% 7558 0 7558 0 0,00% Refusé 

09) Mode de transmission des 
documents : information et 
décision 

50,00% 7558 7558 0 0 100,00% Accepté 

   
 
Procès verbal détaillé : 

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote 

 
Pas de vote 
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic 
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 6 copropriétaires sur 8 sont 
présents ou représentés (7558/10.000èmes). 
 
La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte. 
 

02- Désignation du président et du secrétariat 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 3780,00 sur 7558,00 
Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également président de 
l'Assemblée. 
 
Le syndic propose d'assurer le secrétariat. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mme GEIMER comme présidente du conseil de copropriété" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 
 

03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 3780,00 sur 7558,00 
Le syndic procède au vote. 
 
"Désignation de Mr et Mme GEIMER comme membres du conseil de copropriété pour cette année" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
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04- Désignation d'un vérificateur aux comptes 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 3780,00 sur 7558,00 
Le syndic procède au vote : 
 
"Désignation de Mr JACQUES comme vérificateur aux comptes " 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

05- Approbation du PV de l'AG précédente 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 3780,00 sur 7558,00 
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire. 
 
L'Assemblée n'émet aucune remarque. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation du PV de l'AG précédente" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 3780,00 sur 7558,00 
Le budget 2020-2021 voté à l'assemblée générale précédente s'élève à 14.660 €. 
L'état détaillé des dépenses présente un total de 16.584,44 € pour un total de frais réels de 14.699,01 €. 
 
Un fonds de roulement permanent de 2000 € a été constitué. 
 
Appel de fonds de roulement trimestriel : 4 X 3667,37 €. 
 
Les comptes clients présentent avant répartition un solde créditeur de 1.259,03 €. 
 
La balance des comptes fournisseurs s'élève à 259,11 €. 
 
Le compte stock mazout présente un solde créditeur de 1018 €. 
 
Le compte charge à reporter présente un solde débiteur de 1324,76 €. 
 
Le sinistre DDE est en attente (crédit de 297,84 €).  
 
Le compte de charge présente un résultat de 0,02 €. 
 
Le montant sur le compte courant au 30/06/2021 s'élève à 1431,94 €. 
 
Le montant sur le compte épargne au 30/06/2021 s'élève à 0,00 €. 
 
Le syndic précise que le bilan comptable 2020-2021 ainsi que le budget 2021-2022 se trouvent tous deux sur le 
site internet de la copropriété. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
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07- Budget - Appel de fonds de roulement 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 3780,00 sur 7558,00 
Le syndic propose un budget annuel du 01/07/2021 au 30/06/2022 s'élevant à 15.085,68 €. 
Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par 
trimestrialité, aux dates suivantes : 
 
01/07/2021 - 01/10/2021 - 01/01/2022 - 01/04/2022 
 
Le syndic précise que la détection incendie sera entretenue par la société STANLEY SECURITY à partir du mois de 
janvier 2022. Le syndic rappelle qu'en cas de panne de courant, la DI se met à l'arrêt et il suffit de suivre la 
procédure de reset pour réinitialiser le système et qu'il puisse fonctionner correctement. 
 
Le syndic précise qu'une visite avec les pompiers sera prévue prochainement. Cette visite est à prévoir tous les 5 
ans. 
L'électricité des parties communes doit également être contrôlée tous les 5 ans. 
Ces dépenses ne sont pas comprises dans le budget et utilisera le poste « frais divers » pour y faire face. 
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Approbation d'un budget annuel ordinaire de 15.085,68 €" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
 

08- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 3780,00 sur 7558,00 
Le syndic procède au vote :  
 
"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2021-2022" 
 
Vote Contre à l'unanimité 
 
 

09- Mode de transmission des documents : information et décision 

 
Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 3780,00 sur 7558,00 
Au vu de la situation sanitaire actuelle et pour un suivi plus rapide, le syndic demande l'autorisation aux 
copropriétaires de pouvoir transmettre tous les courriers officiels par mail. 
 
Le syndic précise que, si un copropriétaire souhaite toujours obtenir la version papier, il le sera indiqué dans le 
dossier et tous les documents lui seront transmis par mail (s'il possède une adresse e-mail) et par courrier. Il 
suffit de lui faire savoir. 
 
Mr et Mme DEGEMBE souhaitent recevoir les courriers en version papier. Le syndic ajoutera l'information au 
dossier.  
 
Le syndic procède au vote : 
 
"Accord pour la transmission de tous les courriers officiels par mail sauf si demande particulière d'un 
propriétaire pour recevoir les informations par courrier postal" 
 
Vote Pour à l'unanimité 
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10- Divers 

 
Pas de vote 
Le syndic rappelle qu'il est obligatoire que les portes d'entrées (avant et arrière) restent fermées. Il est 
interdit de mettre des cales pour que la porte reste ouverte. 
Les portes RF situées dans les parties communes doivent également rester strictement fermées. 
Le syndic rappelle qu’il en va de la sécurité du bâtiment et de la couverture incendie en cas de vol.  
 
Le syndic précise avoir rencontré le responsable SAV HABITAT PLUS. Plusieurs points ont été abordés : 
 
En ce qui concerne l'humidité dans les caves, une étanchéité va être faite au niveau de la façade et entre les 
bâtiments 3 et 4.  
Le syndic demande donc à ce que les copropriétaires surveillent si une amélioration est constatée à la suite de 
l'intervention programmée prochainement. 
 
Mr COLAS, responsable SAV chez HABITAT PLUS, a demandé au jardinier, qui était intervenu dernièrement, 
d'ajouter des plantations dans le parterre à l'avant, comme demandé par les copropriétaires. 
 
Une pelouse a été semée dernièrement sur la surface plane à l'arrière des parkings et une prairie sauvage dans 
la partie pentue. Le syndic rappelle que ces aménagements sont à charge d'HABITAT PLUS.  
La pelouse sera tondue régulièrement à la bonne saison et la prairie sauvage sera fauchée trois fois par an. Mr 
MINET a remis prix pour la tonte de la pelouse, le fauchage de la partie pentue, le nettoyage des parterres, la 
pulvérisation des abords, la pulvérisation contre les mauvaises herbes dans le parking et la taille des plantations. 
Les copropriétaires souhaitent diminuer le nombre de prestations pour la tonte de la pelouse à 10 interventions 
sur la saison. Le syndic en fera part à Mr MINET. 
Les copropriétaires ne souhaitent pas de nettoyage des parterres pour l'année à venir. Ils demanderont une 
intervention à la demande. 
 
Le syndic a demandé le placement d'une pancarte au niveau de la nouvelle pelouse pour interdire les déjections 
canines.  
 
Le syndic rappelle que l'allée centrale des parkings sera pulvérisée 3 fois par an. La place de parking privative 
doit être nettoyée par chaque copropriétaire individuellement. 
 
Le déneigement de l'allée centrale a été effectué par Mr PONCELET durant l'hiver dernier. Le syndic fera de 
nouveau appel à lui en cas de neige l'hiver prochain. 
 
Le sens de circulation conseillé dans l'allée des parkings est indiqué suivant plan affiché dans les parties 
communes 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente, Mme GEIMER, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée 
générale et déclare la séance levée à 15h30. 
 
Fait à Bertrix, le jeudi 07 octobre 2021 
 

 
                  Le syndic    
 
 


